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ARTICLE 56

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« 5° Deux membres nommés par le conseil d’administration de la Caisse nationale de retraite 
universelle ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Comité d’expertise indépendant des retraites doit avoir un lien plus fort avec la Caisse nationale 
de Retraite Universelle et par voie de conséquence avec les assurés sociaux qu’elle représente.


